












































Rapport d’ évaluation des charges par la 
commission locale d’évaluation des charges

adopté à l’unanimité des membres de la 
commission moins 2 abstentions
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• La CLECT doit adopter un rapport selon la méthodologie
prévue par la réglementation résultant du code général des
impôts. Ce rapport a uniquement pour but de déterminer
les charges et n’a pas vocation à déterminer les
Attributions de Compensation (AC) définitives des
communes.

• Ce rapport CLECT doit ensuite être adopté par les
communes.

• A la suite de ce rapport, le conseil communautaire
délibérera sur les AC. Lors de cette étape, le conseil
communautaire pourra décider d’effectuer des révisions
dérogatoires sur la base du rapport de la CLECT.



§ Document budgétaire utilisé pour recueillir les informations: Compte administratif

§ Niveau de détail des informations recueillies : Information jusqu’au niveau de
l’article

§ Période de recensement des charges : les trois derniers exercices budgétaires
(2014,2015,2016)

Les choix méthodologiques opérés par la CLECT du 28 juin 
2017 pour le fonctionnement
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§ Document à utiliser pour effectuer l’évaluation : compte administratif

§ Détermination des biens pris en compte dans le cadre de l’évaluation: l’ensemble
des biens en indiquant le coût historique et la valeur nette comptable

§ Période de recensement des dépenses et des recettes : depuis 2008

§ Détermination de la durée pour calculer le coût moyen annualisé: 30 ans

Les choix méthodologiques opérés par la CLECT du 28 juin 
2017 pour l’investissement
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Les choix méthodologiques concernant l’investissement: 
méthode du coût moyen annualisé:

+ - -

____________________________________________________________
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Problématiques des équipements qui sont partagés 
par la commune et l’intercommunalité :

Certains équipements sont de la compétence communale mais sont
utilisés par la communauté d’agglomération.

Les enjeux financiers liés à cette mise à disposition n’ont pas à être
traité dans la CLECT mais dans le cadre de convention de
mutualisation déterminant les conditions de refacturation.

Par conséquent, la CLECT n’a pas vocation à prendre en compte
ces coûts dans le cadre de l’évaluation des charges selon l’article
L.1609 nonie C du code général des impôts.

Exemple: Salle Saint-Philbert-du-Peuple
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PARTIE 1 
EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES ENTRE LES 

COMMUNES ET LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
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LE TRANSFERT DE LA CONTRIBUTION DU SDIS DES
COMMUNES A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION

COMMUNES CONCERNEES
Communes de l’ex CC LOIRE LONGUE 
Communes de l’ex CC GENNOIS
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Données utilisées pour l’évaluation des charges  

Les données utilisées sont celles résultant des remontées des communes
issues des comptes administratifs 2014, 2015 et 2016.

Elles ont fait l’objet d’une contre expertise en les comparant avec le
montant indiqué par les appels à contribution du SDIS départemental.
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Evaluation de la charge et impact pour les communes 

Pour cette compétence, il n’existe pas de dépenses en investissement mais
uniquement des dépenses de fonctionnement.

Le montant de la charge transférée correspond à la moyenne des trois dernières
années de la contribution versée par la commune.

Cette charge sera déduite du montant de l’attribution de compensation des
communes susmentionnées.

Le tableau figurant dans le tableau ci-dessous récapitule l’ensemble des
mouvements financiers.
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Evaluation de la charge et impact pour les communes 

EPCI COMMUNES CHARGES  2014 CHARGES 2015 CHARGES			2016 Charge	totale	

CC
DU GENNOIS

GENNES - 35 247	€ -36 245	€ -37 132	€

CHENEHUTTE-TREVES-CUNAULT - 17 599	€ -17 627	€ -17 350	€

GREZILLE - 8 602	€ -8 995	€ -9 345	€

LE THOUREIL -6 958	€ -7 030	€ -7 085	€

SAINT-GEORGES-DES-SEPT-VOIES -10 967	€ -10 899	€ -10 842	€

Total GENNES -79 373	€ -80 796	€ -81 754	€ -80 641	€

AMBILLOU-CHÂTEAU -15 099	€ -15 227	€ -15 041	€

LOUERRE -6 897	€ -7 199	€ -7 528	€

NOYANT LA PLAINE -5 053	€ -5 142	€ -5 207	€

TOTAL TUFFALUN -27 049	€ -27 568	€ -27 776	€ -27 464	€

CC
LOIRE-LONGUE

BLOU -17 417	€ -17 462	€ -17 416	€ -17 432	€

COURLEON -2 673	€ -2 702	€ -2 565	€ -2 647	€

LA LANDE-CHASLES -1 628	€ -1 673	€ -1 710	€ -1 670	€

LES ROSIERS-SUR-LOIRE -39 630	€ -39 318	€ -39 071	€ -39 340	€

LONGUE-JUMELLES -126 693	€ -126 571	€ -126 155	€ -126 473	€

MOULIHERNE -14 300	€ -14 337	€ -14 186	€ -14 274	€

SAINT-CLEMENT-DES-LEVEES -19 517	€ -19 510	€ -19 453	€ -19 493	€

SAINT-MARTIN-DE-LA-PLACE -19 633	€ -19 857	€ -19 585	€ -19 692	€

SAINT-PHILBERT-DE-PEUPLE -22 131	€ -22 054	€ -21 803	€ -21 996	€

VERNANTES -33 295	€ -33 354	€ -33 057	€ -33 235	€

VERNOIL-LE-FOURRIER -21 155	€ -20 931	€ -20 883	€ -20 990	€

Total CC Loire-Longué -318 072	€ -317 769	€ -315 884	€ -317 242	€
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Les communes ont transféré le montant des charges
figurant dans la dernière colonne à l’EPCI.
Ces charges viendraient en diminution des AC de l’EPCI à
la commune.



LE TRANSFERT DE LA CONTRIBUTION AU CLIC DES COMMUNES A
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DANS LE CADRE DE
L’ACTION SOCIALE D’INTERET COMMUNAUTAIRE

COMMUNES CONCERNEES
Communes de l’ex CC LOIRE LONGUE 
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Données utilisées pour l’évaluation des charges  

Les données utilisées sont celles résultant des remontées des communes
issues des comptes administratifs 2014, 2015 et 2016.

Elles ont fait l’objet d’une contre expertise en les comparant avec le
montant indiqué par les appels à contribution de l’association .
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Pour cette compétence, il n’existe pas de dépenses en investissement mais
uniquement des dépenses de fonctionnement.

Le montant de la charge transférée correspond à la moyenne des trois dernières
années de la contribution versée par la commune.

Cette charge sera déduite du montant de l’attribution de compensation des
communes susmentionnées.

Le tableau figurant dans le tableau ci-dessous récapitule l’ensemble des
mouvements financiers.

Evaluation de la charge et impact pour les communes 
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Evaluation de la charge et impact pour les communes 
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Les communes ont transféré le montant des charges
figurant dans la dernière colonne à l’EPCI.
Ces charges viendraient en diminution des AC de l’EPCI à
la commune.

CCLL 2 014 2 015 2 016 Charge	de	fonctionnement

Blou -250,00	€	 -250,00	€	 - 250,00	€	 -250,00 € 
Courléon -156,00	€	 -152,10	€	 -146,70	€	 -151,60 € 
Landes-Chasles -105,00	€	 - 97,20	€	 - 99,90	€	 -100,70 € 
Longué-Jumelles -6 547,00	€	 -2 733,00	€	 -2 733,00	€	 -4 004,33 € 
Mouliherne - 875,00	€	 - 828,00	€	 - 812,00	€	 - 838,33 € 
Rosiers-sur-Loire -2 254,00	€	 -2 106,96	€	 -2 106,00	€	 -2 155,65 € 
Saint-Clément-des-Levées -1 108,00	€	 -1 034,10	€	 -1 035,90	€	 -1 059,33 € 
Saint-Martin	de	la	Place -1 200,00	€	 -1 100,00	€	 -1	100,00 €	 - 1 133,33 € 
Saint-Philbert-du-Peuple -1 285,00	€	 -1 174,00	€	 -1 168,00	€	 -1 209,00 € 
Vernantes -1 938,00	€	 -1 789,20	€	 0		€	 -1 242,40 € 
Vernoil	le	fourrier - 616,50	€	 - 624,50	€	 - 626,50	€	 - 622,50 € 

TOTAL	 -16 334,50	€	 -11 889,06	€	 - 10 078,00	€ - 12 767,19	€	



LE TRANSFERT DU STADE D’ATHLÉTISME D’OFFARD
DE LA VILLE DE SAUMUR A LA COMMUNAUTE
D’AGGLOMERATION

COMMUNE CONCERNEE
Ville de Saumur
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Données utilisées pour l’évaluation des charges  

La ville de Saumur a complété la grille d’évaluation des charges en date 
du 28 juillet 2017.

Les données résultent des comptes administratifs 2014- 2015 et 2016 
pour les dépenses de fonctionnement.

Les données résultent des comptes administratifs concernant l’évaluation 
des dépenses d’investissement. 
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Evaluation des charges

– L'évaluation concerne le stade d’athlétisme d’Offard.

– Il convient de mentionner que pour cette compétence, il existe tant
des charges de fonctionnement que d’investissement.

– A titre liminaire, il convient de préciser que la ville de Saumur n’a
pas prévu de transférer du personnel à la suite de cette compétence.
En outre, aucune charge de personnel n’est recensée dans le cadre
de l’évaluation des charges.

– La ville, dans le cadre du recensement, a indiqué uniquement des
prestations effectuées en régies ou par des prestataires .
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Evaluation des charges de fonctionnement

-

Synthèse

Charges

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

65 575 43 544 55 756 54 958 54 958

0 0 0 0 0

0 0 0 0

2 819 3 138 3 070 3 009 3 009

68 394 46 682 58 826 57 967 57 967

68 394 46 682 58 826 57 967

Recettes

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

1 292 2 981 2 028 2 100 2 100

1 292 2 981 2 028 2 100 2 100

1 292 2 981 2 028 2 100

Charges nettes

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

-67 102 -43 700 -56 798 -55 867 -55 867

67 102 43 700 56 798 55 867

Solde net

Total

Contrôle

TOTAL

Contrôle

Recettes

Autres

TOTAL

Contrôle

Charges

011 - Charges à caractère général

65 - Autres charges de gestion courante

12 - Personnel 

Autres
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Evaluation du coût annualisé des dépenses 
d’équipements
– Le coût annualisé prend en compte le coût de la construction tel
que résultant du coût historique.

– Il prend en compte les recettes de subvention depuis 2008.

– LE FCTVA a été calculé en considérant que le bâtiment était
bénéficiaire au taux de 15,88% par rapport à son coût historique.

Valeur historique (1)  Subvention 
(2)

FCTVA 
(3) 

Coût moyen 
(1) – (2) – (3)

coût moyen 
annualisé 

1 397 752,37 € 14 932,90 € 221 963,08 € 1 160 856,39 € 38 695,21 € 
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Synthèse de l’évaluation des charges du stade  
d’athlétisme d’Offard

Solde net 2014 2015 2016 Moyenne

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT -67 101,60 € -43 700,42 € -56 798,21 € -55 866,74 €
TOTAL CHARGES  INVESTISSEMENT -38 695,21 € -38 695,21 € -38 695,21 € -38 695,21 €

TOTAL -105 796,81 € -82 395,63 € -95 493,42 € -94 561,96 €
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La commune a transféré le montant des charges figurant
dans la dernière colonne à l’EPCI.
Ces charges viendraient en diminution des AC de l’EPCI à
la commune.
. 



LE TRANSFERT DE LA COMPETENCE PLUI DES
COMMUNES A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION

COMMUNES CONCERNEES
Communes de l’ex CC LOIRE LONGUE 
Communes de l’ex CC GENNOIS
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Données utilisées pour l’évaluation des charges  

CC	du	Gennois

Gennes	Val	de	Loire Aucune	charge	selon	le	rapport de	la	CLECT
Tuffalun Aucune	charge	selon	le	rapport	de	la	CLECT

CCLL

Blou Aucune	charge	
Courléon Aucune	charge
Landes-Chasles Aucune charge	selon	le	rapport	provisoire	de	la	CLECT	
Longué-Jumelles Aucune	charge	
Mouliherne Aucune	charge	
Rosiers-sur-Loire Charge	selon	le	rapport	provisoire de	la	CLECT	en	investissement	
Saint-Clément-des-Levées Aucune	charge selon	le	rapport	provisoire	de	la	CLECT	
Saint-Martin	de	la	Place Aucune	Charge	
Saint-Philbert-du-Peuple Aucune	charge selon	le	rapport	provisoire	de	la	CLECT	

Vernantes Absence	de	déclaration	de	charge	en	contradiction	avec	le	rapport	
provisoire	de	la	CLECT	

Vernoil	le	fourrier Dépenses	de	fonctionnement
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Evaluation des charges de fonctionnement 
uniquement pour la commune de Vernoil le Fournier

-

Synthèse

Charges

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

3 211 0 0 1 070 1 070

0 0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0 0

3 211 0 0 1 070 1 070

3 211 0 0 1 070

Recettes

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0

Charges nettes

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

-3 211 0 0 -1 070 -1 070

3 211 0 0 1 070

12 - Personnel 

Autres

Solde net

Total

Charges

011 - Charges à caractère général

65 - Autres charges de gestion courante

Contrôle

TOTAL

Contrôle

Recettes

Autres

TOTAL

Contrôle
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Evaluation des charges d’investissement pour les 
communes des Rosiers sur Loire et Vernantes

– Le coût annualisé prend en compte le coût de la construction tel
que résultant du coût historique.

– Il prend en compte les recettes de subvention depuis 2008.

– LE FCTVA a été calculé en considérant que les études étaient
bénéficiaire au taux de 15,88% par rapport à son coût historique.

-

commune Investissement valeur	historique(1) subvention	(2) fctva (3) Coût	moyen
(1)-(2)-(3)

coût	moyen	net	
annualisé

Des	Rosiers	sur	Loire PLU	étude	mutualisation 17 824,48	€	 2 500,00	€	 2 830,53	€	 12 493,95	€	 416,47	€	

Vernantes Annonces	publicité	
pour	modif POS 1 013,64	€	 0,00	€	 160,97	€	 852,67	€	 28,42	€	

Total 444, 89 €	
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Synthèse de l’évaluation des charges 

Montant de la charge
VERNOIL LE FOURRIER -1070 €

DES ROSIERS SUR 
LOIRE

- 416,47 €

VERNANTES - 28,42 €
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Les communes ont transféré le montant des charges
figurant dans la dernière colonne à l’EPCI.
Ces charges viendraient en diminution des AC de
l’EPCI à la commune.



LE TRANSFERT DE LA COMPETENCE ZAE DES
COMMUNES A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION

COMMUNES	CONCERNEES	ET	ZA	CONCERNEES
DOUE	EN	ANJOU ZA	CROIX	SAINT	MARC
DOUE	EN	ANJOU ZA	SAULAIE	I	et	II
DOUE	EN	ANJOU ZA	FOUGERONS
DOUE	EN	ANJOU ZA	LES	MAURILLES
LONGUE	JUMELLES ZA	METAIRIE
LONGUE	JUMELLES ZA	LA	SCIERIE
VERNANTES ZA	MOULIN	DU	PIN
ROSIERS	SUR	LOIRE ZA	LES	PRES	BLONDEAU
VIVY ZA	BOIS	DE	MONTS
VIVY ZA	MIN
ALLONNES ZA	GRAND	BOIS
BRAIN	SUR	ALLONNES ZA	BONNEVEAUX
SAUMUR ZA	PEUPLERAIES
DISTRE ZA	CROULAY
COUDRAY	MACOUARD ZA	PAS	DE	LA	BICHE
GENNES	VAL	DE	LOIRE ZA	PLESSIS
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Difficultés liées à l’évaluation des charges 

28

Les terrains des zones d’activités communales seront transférés en pleine
propriété à moyen terme.

Par conséquent, ils ne font pas l’objet d’une évaluation par la commission
locale d’évaluation des charges.
Les transferts de l’encours de dette s’effectuent selon les dispositions de
l’article 133 de la loi NOTRE et ne font pas l’objet d’une évaluation des
charges par la CLECT.
L’évaluation des charges va concerner en fonctionnement et en
investissement les travaux qui ont été réalisés pour permettre la création
des zones d’activités.

La difficulté est l’identification des coûts des charges par les services.
Un questionnaire ainsi que les grilles financières ont été communiqués
aux communes par les services de la communauté d’agglomération.
Toutefois, les charges recensées ne traduisent pas le coût de la
compétence de manière détaillée. En effet, les informations
communiquées au sein des comptes administratifs et des budgets primitifs
ne retracent pas de manière précise le coût de cette compétence.



COMMUNES	CONCERNEES	ET	ZA	CONCERNEES Evaluation	des charges	résultant	du	compte	administratif

DOUE	EN	ANJOU ZA	CROIX	SAINT	MARC
Evaluation des	charges	à	partir	d’un	
questionnaire 0	€	

DOUE	EN	ANJOU ZA	SAULAIE	I	et	II
Evaluation des	charges	à	partir	d’un	
questionnaire 0	€	

DOUE	EN	ANJOU ZA	FOUGERONS
Evaluation des	charges	à	partir	d’un	
questionnaire 0	€	

DOUE	EN	ANJOU ZA	LES	MAURILLES

Evaluation des	charges	à	partir	d’un	
questionnaire

0	€	

LONGUE	JUMELLES ZA	METAIRIE

Evaluation des	charges	à	partir	d’un	
questionnaire 16	000	€		en	fonctionnement par	an

LONGUE	JUMELLES ZA	LA	SCIERIE

Evaluation des	charges	à	partir	d’un	
questionnaire

0	euros	en	fonctionnement.
Le	CRAC	prévoit	une	parbcipabon	communale	en	foncbonnement	
fixée	à	26.000	€	en	2013	et	38.000	€	de	2014	à	2017	et	de	37.000	€	
de	2018	à	2027.

VERNANTES ZA	MOULIN	DU	PIN

Evaluation des	charges	à	partir	d’un	
questionnaire Pour	un	montant	de	200	euros	environ de	frais	d’électricité	et	

d’éclairage	

ROSIERS	SUR	LOIRE ZA	LES	PRES	BLONDEAU
Evaluation des	charges	à	partir	d’un	
questionnaire Pour	un	montant	de 2578	euros	en	fonctionnement	par	an
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COMMUNES	CONCERNEES	ET	ZA	CONCERNEES Evaluation	des charges	résultant	du	compte	administratif

VIVY ZA	BOIS	DE	MONTS
Evaluation des	charges	à	partir	d’un	
questionnaire 0	€	

VIVY ZA	MIN
Evaluation des	charges	à	partir	d’un	
questionnaire 0	€	

ALLONNES ZA	GRAND	BOIS
Evaluation des	charges	communiquées	à	
partir	des	comptes	administratifs

Les	charges sont	de	3000	euros	en	fonctionnement	par	an	.	Il	
n’existe	pas	de	charge	d’investissement.

BRAIN	SUR	ALLONNES ZA	BONNEVEAUX
Evaluation des	charges	communiquées	à	
partir	des	comptes	administratifs

Les	charges	de	fonctionnement	s’établissent	en	moyenne à	330	
euros.	Concernant	les	investissements,	ils	sont	en	moyenne	
d’environ		20	000	euros	par	an

SAUMUR ZA	PEUPLERAIES
Evaluation des	charges	à	partir	d’un	
questionnaire 0	€	

DISTRE ZA	CROULAY
Evaluation des	charges	communiquées	à	
partir	des	comptes	administratifs

Charges	de	300	euros	en	fonctionnement	et	des	dépenses		
d’investissement	de	3	737 euros	sont intervenus	en	2015

COUDRAY	MACOUARD ZA	PAS	DE	LA	BICHE
Evalution des	charges	communiquées	à	partir	
de	2016

Curage	pour	2036€ par	an	et	frais	d’éclairage	pour	61€.	En	outre,	
chaque	année	une	rénovation	de	la	voirie	a	lieu	mais	ces	travaux	ne	
sont	pas	chiffrées

GENNES	VAL	DE	LOIRE ZA	PLESSIS
Evaluation des	charges	à	partir	d’un	
questionnaire 0	€	
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Proposition d’un vote dérogatoire

L’évaluation des charges prévues par l’article L.1609 nonies C du code général
des impôts à partir des comptes administratifs et du budget primitif ne semble
pas retracer le coût de l’évaluation.

Par conséquent, il est proposé d’adopter une révision dérogatoire dans le cadre
d’une concertation entre les communes concernées et la communauté
d’agglomération.
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PARTIE 2 
EVALUATION DES RETROCESSIONS  ENTRE LES EPCI ET LES 

COMMUNES

32



A titre liminaire

Les rapports CLECT produits par les EPCI concernant les rétrocessions
de compétence au 1er janvier 2017 n’ont pas été adoptés dans les
conditions fixées par l’article 1609 nonie C du code général des impôts
et ne sont pas en vigueur.

Par conséquent, la commission locale d’évaluation des charges doit
adopter un nouveau rapport .

La CLECT lors de la réunion du 28 juin a proposé d’harmoniser les
évaluation déjà effectuées en retenant la méthodologie de la CLECT de
la nouvelle CA.
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Communes concernées Equipements ou 
compétences 
rétrocédés

Commune de Montreuil 
Bellay

Equipement Culturel à 
savoir la salle de la 
closerie 

TERRITOIRE DE LA CA SAUMUR LOIRE DEVELOPPEMENT 
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Evaluation des charges de fonctionnement

-

Revérifier le montant

Synthèse

Charges

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

51 667 44 907 52 069 49 547 49 547

0 270 275 182 182

28 658 30 778 34 950 31 462

5 376 3 137 5 224 4 579 4 579

85 701 79 092 92 518 85 770 85 770

85 701 79 092 92 518 85 770

Recettes

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

9 687 13 593 12 242 11 841 11 841

9 687 13 593 12 242 11 841 11 841

9 687 13 593 12 242 11 841

Charges nettes

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

-76 013 -65 499 -80 276 -73 929 -73 929

76 013 65 499 80 276 73 929

Solde net

Total

Contrôle

TOTAL

Contrôle

Recettes

Autres

TOTAL

Contrôle

Charges

011 - Charges à caractère général

65 - Autres charges de gestion courante

12 - Personnel 

Autres
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Evaluation du coût annualisé des dépenses 
d’équipements
– Le coût annualisé prend en compte le coût de la construction tel
que résultant du coût historique.

– Il prend en compte les recettes de subvention depuis 2008.

– LE FCTVA a été calculé en considérant que le bâtiment était
bénéficiaire au taux de 15,88% ( moyenne du taux de FCTVA pour
les années 2014-2015-2016) par rapport à son coût historique.

-

valeur historique(1) subvention depuis 2008  (2) fctva (3) Coût moyen 
(1)-(3)-(4) coût moyen net annualisé

2 233 137,00 € 54 927,09 € 354 622,16 € 1 823 587,75 € 60 786,26 € 
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Synthèse de l’évaluation des charges 

Synthese 2014 2015 2016 Moyenne

Charge de fonctionnement -76 013,10 € -65 499,31 € -80 275,77 € -73 929,39 €

Charge d'investissement -60 786,26 € -60 786,26 € -60 786,26 € -60 786,26 €

TOTAL -136 799,36 € -126 285,57 € -141 062,03 € -134 715,65 €
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L’EPCI a rétrocédé le montant des charges figurant
dans la dernière colonne à la commune.

Ces charges viendraient en augmentation des AC de
l’EPCI à la commune.



TERRITOIRE DE LA CC LOIRE LONGUE 

Nom de la commune Compétence rétrocédée

Longué- Jumelles,
Rosiers sur Loire,
St Clément des levées
Vernantes

Petite Enfance /ALSH

Longué Jumelles
Mouliherne
Rosier sur Loire
Saint-Philbert-du-Peuple 
Vernantes
Vernoil le Fourrier

Equipements Sportifs

Toutes sauf Courléon et 
La Lande-Chasles

Enseignement musical 
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Il convient dans un premier temps de déterminer le montant de la
charge pour chacune des compétences au niveau de
l’intercommunalité.

Dans un second temps, il convient que cette charge soit territorialisée
en fonction de chacune des communes:

• Pour les investissements, la charge est territorialisée en fonction du
territoire pour les dépenses où est situé l’équipement.

• Pour le fonctionnement, la charge est territorialisée en fonction du
niveau des dépenses d’investissement pour les équipements sportifs
et la petite enfance .

• Pour l’école de musique, un autre critère est utilisé :le nombre
d’enfants fréquentant l’école par commune.
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COMPETENCE PETITE ENFANCE
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Evaluation des charges de fonctionnement 
communautaire

-

Synthèse

Charges

2 014 2 015 2 016 Moyenne Contrôle

79 975 88 912 98 909 89 265 89 265

145 997 138 932 158 141 147 690 147 690

552 924 571 858 623 402 582 728

0 1 451 4 389 1 947 1 947

778 896 801 154 884 841 821 630 821 630

778 896 801 154 884 841 821 630

Recettes

2 014 2 015 2 016 Moyenne Contrôle

605 071 624 567 648 668 626 102 626 102

605 071 624 567 648 668 626 102 626 102

605 071 624 567 648 668 626 102

Charges nettes

2 014 2 015 2 016 Moyenne Contrôle

-173 825 -176 587 -236 173 -195 528 -195 528

173 825 176 587 236 173 195 528

Charges

011 - Charges à caractère général

65 - Autres charges de gestion courante

12 - Personnel 

Autres

TOTAL

Total

Contrôle

Contrôle

Recettes

Autres

TOTAL

Contrôle

Solde net
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Evaluation du coût annualisé des dépenses 
d’équipements
– Le coût annualisé prend en compte le coût de la construction tel
que résultant du coût historique et les dépenses de renouvellement
– Il prend en compte les recettes de subvention depuis 2008.
– Il prend en compte les charges financières restantes et affectées
à cet équipement dans le cadre de la convention signées au titre de
l’article L5211-25-1 du CGCT.
– LE FCTVA a été calculé en considérant que le bâtiment était
bénéficiaire au taux de 15,88% par rapport à son coût historique et
aux dépenses de renouvellement.

-

commune	 Investissement valeur historique(1) Charge financière 
(2) 

subvention 
depuis 2008  (2) fctva (3) Cout moyen 

(1)+(2)-(3)-(4) 
coût moyen 

net annualisé 

Longué MPE 907 579,16 € 4 364,49 € 265 149,00 € 144 816,65 € 501 978,00 € 16 732,60 € 

Longué ALSH Longué 994 320,69 € 261 612,00 € 157 898,13 € 574 810,56 € 19 160,35 € 

Les Rosiers ALSH Les Rosiers 212 431,91 € 115 756,00 € 33 734,19 € 62 941,72 € 2 098,06 € 

Vernantes MC vernantes 221 431,94 € 163 025,00 € 35 163,39 € 23 243,55 € 774,78 € 

Saint Clément MC saint Clément 208 895,06 € 163 025,00 € 33 172,54 € 12 697,52 € 423,25 € 

Total 39 189,05  € 
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Synthèse de l’évaluation des charges avec répartition 
par commune 

commune	 coût moyen net annualisé coût de fonctionnement  moyenne Charges à évaluer

Longué 16 732,60 € 83 485,00  € 100 217,60  € 

Longué 19 160,35 € 95 597,93  € 114 758,28  € 

Les Rosiers 2 098,06 € 10 467,97  € 12 566,03  € 

Vernantes 774,78 € 3 865,68  € 4 640,47  € 

Saint Clément 423,25 € 2 111,75  € 2 535,00  € 

Total 39 189,05  € 195 528,33  € 234 717,38  € 
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L’EPCI a rétrocédé le montant des charges figurant 
dans la dernière colonne à la commune. 

Ces charges viendraient en augmentation  des AC de 
l’EPCI à la commune. 



Problématique dans l’évaluation de la charge de 
fonctionnement

Selon la méthodologie, les dépenses pouvant faire l’objet d’une évaluation
sont uniquement celles qui figurent dans les comptes administratifs de la
collectivité.

En tout état de cause, le reste à charge par commune est beaucoup plus
faible que pour les autres territoires.
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Proposition d’évaluation dérogatoire

Selon le budget primitif 2017 du SIVU, les communes devront
contribuer à hauteur de 446 384 euros.

En outre, la commune des Rosiers sur Loire (non membre du SIVU)
est soumise à des charges supérieures à celles évaluées dans le cadre
du droit commun.

Dans ces conditions, la CLECT propose au conseil communautaire
d’effectuer un vote dérogatoire.
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COMPETENCE EQUIPEMENT SPORTIF
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Evaluation des charges de fonctionnement 
communautaire

-

Synthèse

Charges

2 014 2 015 2 016 Moyenne Contrôle

230 933 265 999 235 642 244 191 244 191

12 206 15 849 15 977 14 677 14 677

32 697 36 768 35 751 35 072

0 0 0 0 0

275 836 318 616 287 369 293 940 293 940

275 836 318 616 287 369 293 940

Recettes

2 014 2 015 2 016 Moyenne Contrôle

0 2 346 1 203 1 183 1 183

0 2 346 1 203 1 183 1 183

0 2 346 1 203 1 183

Charges nettes

2 014 2 015 2 016 Moyenne Contrôle

-275 836 -316 270 -286 167 -292 758 -292 758

275 836 316 270 286 167 292 758

Charges

011 - Charges à caractère général

65 - Autres charges de gestion courante

12 - Personnel 

Autres

Solde net

Total

Contrôle

TOTAL

Contrôle

Recettes

Autres

TOTAL

Contrôle
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Evaluation du coût annualisé des dépenses 
d’équipements
– Les bâtiments ont été construits après 2008. Par conséquent, il est
proposé de prendre en compte les dépenses depuis 2008 figurant dans les
comptes administratifs jusqu’en 2016 pour calculer le coût annualisé.
– Le coût annualisé prend en compte les recettes de subvention depuis
2008.
– Il prend en compte les charges financières restantes et affectées à cet
équipement dans le cadre de la convention signée au titre de l’article L5211-
25-1 du CGCT.
– LE FCTVA a été calculé en considérant que le bâtiment était bénéficiaire
au taux de 15,88% par rapport à son coût historique et aux dépenses de
renouvellement.
– Les biens qui sont surlignés en rouge sont en cours de construction.

– .
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Communes Nom du bien  faisant 
l'objet d'un transfert Date de création du bien

Dépenses d'équipement 
depuis 2008 ou apres la 
réalisation du bien  (1)

charges financières (2) Subvention (3) FCTVA (4) Cout net de l'oépration 
(1) + (2) - (3) - (4)

Cout annualisé sur une 
période de 30 ans

Longue Emile Joulain 2012 –
Longué 2012 1 090 346,60 € 192 123,40 € 250 170,99 € 173 147,04 € 859 151,97 € 28 638,40 € 

Les rosiers Salle Rosiers/Loire MAD 130 653,28 € 19 800,00 € 20 747,74 € 90 105,54 € 3 003,52 € 

Vernantes Salle Vernantes 
vestiaires 2012 2012 692 202,69 € 115 100,70 € 136 445,00 € 109 921,79 € 560 936,60 € 18 697,89 € 

Vernoile Salle Vernoil MAD 285 909,22 € 31 845,00 € 45 402,38 € 208 661,84 € 6 955,39 € 

Longue Gymnase Tête Noire MAD 118 093,43 € - € 18 753,24 € 99 340,19 € 3 311,34 € 

Longue Extension Emile Joulain 
2015 2015 784 262,64 € 104 182,34 € - € 124 540,91 € 763 904,07 € 25 463,47 € 

Mouliherne Salle Mouliherne 2015 349 110,18 € 62 350,73 € 150 000,00 € 55 438,70 € 206 022,21 € 6 867,41 € 

Saint philbert Salle St Phil 2015 256 802,64 € 147 321,20 € 150 000,00 € 40 780,26 € 213 343,58 € 7 111,45 € 

Vernantes Salle Vernantes 2015 308 065,67 € 46882,64 - € 48 920,83 € 321 495,57 € 10 716,52 € 

TOTAL 110 765,39 € 



Synthèse de l’évaluation des charges avec répartition 
par commune 
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L’EPCI a rétrocédé le montant des charges figurant
dans la dernière colonne à la commune.
Ces charges viendraient en augmentation des AC de
l’EPCI à la commune.

Communes Nom du bien  faisant 
l'objet d'un transfert 

Cout annualisé sur une 
période de 30 ans

Cout de 
fonctionnemnt 

TOTAL de la 
charge

Longue Emile Joulain 2012 –
Longué 28 638,40 € 75 692,49 € 104 330,89 € 

Les rosiers Salle Rosiers/Loire 3 003,52 € 7 938,42 € 10 941,94 € 

Vernantes Salle Vernantes
vestiaires 2012 18 697,89 € 49 419,30 € 68 117,19 € 

Vernoile Salle Vernoil 6 955,39 € 18 383,40 € 25 338,79 € 

Longue Gymnase Tête Noire 3 311,34 € 8 752,01 € 12 063,35 € 

Longue Extension Emile Joulain
2015 25 463,47 € 67 301,02 € 92 764,49 € 

Mouliherne Salle Mouliherne 6 867,41 € 18 150,85 € 25 018,25 € 

Saint philbert Salle St Philbert 7 111,45 € 18 795,87 € 25 907,32 € 

Vernantes Salle Vernantes 10 716,52 € 28 324,21 € 39 040,73 € 

TOTAL 110 765,39 € 292 757,57 € 403 522,95 € 



Difficultés liées à l’évaluation des charges des 
dépenses d’investissement

Les dépenses d’équipements pouvant faire l’objet d’une évaluation sont
uniquement celles qui figurent dans les comptes administratifs de la
collectivité.

Or, en l’espèce, les équipements rétrocédés ne sont pas encore achevés.

Par conséquent, l’évaluation des charges ne prend en compte qu’une
partie de la charge de l’équipement.

Afin de palier cette difficulté, la commission locale d’évaluation des
charges préconise que le conseil communautaire procède à une révision
libre des attributions de compensation, en prenant en compte dans son
attribution de compensation les dépenses futures.

Pour mémoire, la répartition de l’encours de dette a fait l’objet d’une
répartition au titre de l’article L5211-25-1 du code général des collectivités
territoriales et ne fait pas l’objet d’une évaluation par la CLECT.

. 
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Proposition d’évaluation dérogatoire

– Le coût annualisé prend en compte le coût de la construction
finale c’est-à-dire le coût de l’opération finalisée.

– Il prendra en compte également les dépenses de fonctionnement
engendrées par le fonctionnement des équipements. Pour ce faire,
des ratios seront utilisés en s’inspirant des dépenses existantes pour
des équipements similaires sur le territoire de la communauté
d’agglomération.

– La CLECT propose en outre que la convention sur le fondement
de l’article L5211-25-1 du CGCT soit avenantée. Les annualités
d’emprunt remboursées par la ville à la CA dans le cadre de cette
convention seront étalées pour prendre en compte le fait que le coût
annualisé est calculé sur une période de 30 ans.
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COMPETENCE MUSICALE 

52



Evaluation des charges de fonctionnement 
communautaire 

-

Synthèse

Charges

2014 2015 2016 Moyenne

0 0 0 0

25 735 28 675 24 825 26 412

0 0 0 0

0 0 0 0

25 735 28 675 24 825 26 412

25 735 28 675 24 825 26 412

Recettes

2014 2015 2016 Moyenne

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

Charges nettes

2014 2015 2016 Moyenne

-25 735 -28 675 -24 825 -26 412

25 735 28 675 24 825 26 412

Charges

011 - Charges à caractère général

65 - Autres charges de gestion courante

12 - Personnel 

Autres

Solde net

Total

Contrôle

TOTAL

Contrôle

Recettes

Autres

TOTAL

Contrôle
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Evaluation des charges de fonctionnement par 
commune 

-
Nombre d'éleves en 2017 Coût Fonctionnement 2014 coût fonctionnement  

2015
coût fonctionnement  
2016 Evaluation de charge

blou 9 3 796,97  € 4 230,74  € 3 662,70  € 3 896,80  € 

courleon 0 - € - € - € - € 

landes chasles 0 - € - € - € - € 

Longue Jumelle 33 13 922,21  € 15 512,70  € 13 429,92  € 14 288,28  € 

Mouliherne 1 421,89  € 470,08  € 406,97  € 432,98  € 

Rosier/loire 2 843,77  € 940,16  € 813,93  € 865,96  € 

St Clément 1 421,89  € 470,08  € 406,97  € 432,98  € 

St martin 4 1 687,54  € 1 880,33  € 1 627,87  € 1 731,91  € 

St philbert 4 1 687,54  € 1 880,33  € 1 627,87  € 1 731,91  € 

Vernantes 7 2 953,20  € 3 290,57  € 2 848,77  € 3 030,85  € 

Vernoil le fourrier 0 - € - € - € - € 

TOTAL 61 25 735 28 675 24 825 26 412
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L’EPCI a rétrocédé le montant des charges figurant
dans la dernière colonne à la commune.
Ces charges viendraient en augmentation des AC de
l’EPCI à la commune.



TERRITOIRE DE LA CC DU GENNOIS 

Nom de la commune Compétences ou 
équipements  rétrocédés

Gennes Val de Loire
Tuffalun

Petite Enfance /ALSH

Gennes Val de Loire Equipements Touristiques 

Gennes Val de Loire (4,6 km)

Tuffalun (1,9 km) 

Voirie
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COMPETENCE EQUIPEMENTS TOURISTIQUES  POUR 
UNIQUEMENT COMMUNES DE GENNES VAL DE LOIRE
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Evaluation des charges de fonctionnement

-

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

447 6 955 8 919 5 440 5 440

0 0 0 0 0

788 1 136 1 257 1 060

32 271 1 668 1 514 11 818 11 818

33 506 9 760 11 691 18 319 18 319

33 506 9 760 11 691 18 319

Recettes

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

9 738 9 966 9 527 9 744 9 744

9 738 9 966 9 527 9 744 9 744

9 738 9 966 9 527 9 744

Charges nettes

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

-23 768 206 -2 163 -8 575 -8 575

23 768 -206 2 163 8 575

Charges

Contrôle

TOTAL

Contrôle

Recettes

Autres

12 - Personnel 

Autres

TOTAL

Contrôle

011 - Charges à caractère général

65 - Autres charges de gestion courante

Solde net

Total
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Evaluation du coût annualisé des dépenses 
d’équipements
– Le coût annualisé prend en compte le coût de la construction tel
que résultant du coût historique.

– Il prend en compte les recettes de subvention depuis 2008.

– LE FCTVA n’a pas été calculé considérant que les biens ne sont
pas éligibles au FCTVA.

Nom du bien  faisant l'objet 
d'un transfert Valeur Historique (1) subvention depuis 

2008  (2) fctva (3) Coût moyen
(1) –(2)-( 3)

coût moyen net 
annualisé

camping Gennes 146 339,00 € 84 600,00 € 61 739,00 € 2 057,97 € 

halte fluviale 57 936,00 € - € 57 936,00 € 1 931,20 € 

aire de camping car 36 549,00 € - € 36 549,00 € 1 218,30 € 

TOTAL 5 207, 47 €
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Synthèse de l’évaluation des charges 

Solde net 2014 2015 2016 Moyenne

CHARGE  FONCTIONNEMENT -23 767,83 € 206,39 € -2 163,24 € -8 574,89 € 
CHARGE INVESTISSEMENT -5 207,47 € -5 207,47 € -5 207,47 € -5 207,47 € 
MONTANT DE LA CHARGE -28 975,30 € -5 001,08 € -7 370,71 € -13 782,36 € 
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L’EPCI a rétrocédé le montant des charges figurant
dans la dernière colonne à la commune.
Ces charges viendraient en augmentation des AC de
l’EPCI à la commune.



COMPETENCE PETITE ENFANCE
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Evaluation des charges de fonctionnement GENNOIS

-

Synthèse

Charges

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

299 263 432 787 470 843 400 964 400 964

3 400 0 0 1 133 1 133

9 623 23 814 19 532 17 656

274 336 592 400 400

312 559 456 936 490 966 420 154 420 154

312 559 456 936 490 966 420 154

Recettes

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

235 712 101 125 82 230 139 689 139 689

235 712 101 125 82 230 139 689 139 689

235 712 101 125 82 230 139 689

Charges nettes

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

-76 848 -355 811 -408 736 -280 465 -280 465

76 848 355 811 408 736 280 465

65 - Autres charges de gestion courante

12 - Personnel 

Autres

Solde net

Charges

011 - Charges à caractère général

Total

Contrôle

TOTAL

Contrôle

Recettes

Autres

TOTAL

Contrôle
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Evaluation des charges de fonctionnement 
TUFFALUN

-

Synthèse

Charges

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

864 124 820 150 888 92 191 92 191

500 486 1 082 689 689

8 566 9 016 8 089 8 557

3 695 152 219 1 355 1 355

13 625 134 474 160 278 102 792 102 792

13 625 134 474 160 278 102 792

Recettes

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

0 38 654 65 068 34 574 34 574

0 38 654 65 068 34 574 34 574

0 38 654 65 068 34 574

Charges nettes

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

-13 625 -95 820 -95 210 -68 219 -68 219

13 625 95 820 95 210 68 219Contrôle

TOTAL

Contrôle

Recettes

Autres

TOTAL

Contrôle

011 - Charges à caractère général

65 - Autres charges de gestion courante

12 - Personnel 

Autres

Solde net

Total

Charges

62



Evaluation du coût annualisé des dépenses 
d’équipements
– Le coût annualisé prend en compte les dépenses depuis 2008.

– Il prend en compte les recettes de subvention depuis 2008.

– LE FCTVA a été calculé en considérant que le bâtiment était
bénéficiaire au taux de 15,88% par rapport à son coût historique et
aux dépenses de renouvellement.

– .

commune	 Investissement (1) valeur 
historique(1) 

subvention depuis 
2008  (2) fctva (3) Coût Moyen 

(1)-(3)-(4) 
coût moyen net 

annualisé 

Gennes  maison de l'enfance 1 304 510,00 € 614 733,94 € 207 156,19 € 482 619,87 € 16 087,33 € 

Gennes  CENTRE DE LOISIRS GENNES 305 113,00 € 48 451,94 € 256 661,06 € 8 555,37 € 

Total 24 642,7 € 

commune	 Investissement (1) valeur 
historique(1)

subvention depuis 2008  
(2) fctva (3) Coût Moyen 

(1)-(3)-(4) 
coût moyen net 

annualisé 

Tuffalun MC tuffalun 373 524   241 280   5 602,86 € 126 641,14 € 4 221,37 € 
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Synthèse de l’évaluation des charges avec répartition 
par commune  

Communes	 coût
moyen net annualisé 

coût 
fonctionnement moyen Charge total

Gennes  24 642,70 € 280 465,01 € 305 107,71 € 

Tuffalun 4 221,37 € 68 218,61 € 72 439,98 € 

Total 28 864,07 € 348 683,63 € 377 547,70 € 
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L’EPCI a rétrocédé le montant des charges figurant
dans la dernière colonne à la commune.
Ces charges viendraient en augmentation des AC de
l’EPCI à la commune.



COMPETENCE VOIRIE 
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La compétence voirie sur le territoire de l’intercommunalité est difficile à
évaluer.

Dans le cas présent la compétence voirie consistait uniquement à des
dépenses de fonctionnement. En effet, il s’agissait uniquement du
fauchage et du nettoyage de la voirie.

Nous proposons de reprendre le travail qui avait été réalisé par
l’ancienne communauté de communes du Génnois à partir des comptes
administratifs.

Par conséquent nous vous proposons d’utiliser les ratios suivants:

Le prix du nettoyage est de 33 € par kilomètre et par an.

Par conséquent, les montants retenus sont les suivants:

kilomètre Coût 
Gennes Val de 

Loire
4,6 km 151,8 €

Tuffalun 1,9 km 62,7 €
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TERRITOIRE DE LA CC DE LA REGION DE DOUE LA 
FONTAINE Communes	

concernées
Compétences ou	équipements	concernés

Toutes	les	communes	 Petite Enfance /ALSH/ 
soutien à la parentalité/ 
politique des aines 

Doué	en	Anjou Voirie d’intérêt 
communautaire dans le 
cadre de 
l’harmonisation 

Voie d’accès au centre aquatique 
et à la gendarmerie

Doué	en	Anjou	 Construction et 
entretien d’un 
casernement de 
gendarmerie 

Doué	en	Anjou Équipement Culturel Théâtre ainsi que la 
programmation culturelle + 
enseignement musical 

Doué en	Anjou Équipement Sportif Ensemble des équipements hors 
piscine 

Doué	en	Anjou Collège Lucien Millet L’ex EPCI versait une aide pour 
cet établissement qui n’est plus 
versée par la CA 

Doué	en	Anjou	 Environnement	

Doué	en	Anjou	 Service Mutualisé 67



COMPETENCE  EQUIPEMENTS CULTURELS 

68



Evaluation des charges de fonctionnement

-

69

Synthèse

Charges

2 014,00 2 015,00 2 016,00 Moyenne Contrôle

147 706,09 134 456,79 120 734,67 134 299 134 299

74 810,00 86 678,00 93 512,00 85 000 85 000

168 639,31 168 370,11 172 384,92 169 798

36 746,56 35 619,20 39 813,72 37 393 37 393

427 901,96 425 124,10 426 445,31 426 490,46 426 490

427 901,96 425 124,10 426 445,31 426 490,46

Recettes

2 014,00 2 015,00 2 016,00 Moyenne Contrôle

52 002,76 47 576,29 42 243,73 47 274 47 274

52 002,76 47 576,29 42 243,73 47 274 47 274

52 002,76 47 576,29 42 243,73 47 274

Charges nettes

2 014,00 2 015,00 2 016,00 Moyenne Contrôle

-375 899,20 -377 547,81 -384 201,58 -379 216 -379 216

375 899,20 377 547,81 384 201,58 379 216

Charges

011 - Charges à caractère général

65 - Autres charges de gestion courante

Solde net

12 - Personnel 

Autres

Total

Contrôle

TOTAL

Contrôle

Recettes

Autres

TOTAL

Contrôle



Evaluation du coût annualisé des dépenses 
d’équipements
– Le coût annualisé prend en compte le coût de la construction tel
que résultant du coût historique.

– Il prend en compte les recettes de subvention depuis 2008.

– Le théâtre n’est pas éligible au FCTVA car l’établissement est
soumis à la TVA. .

-

Nom du bien  faisant l'objet d'un transfert Valeur historique 
(1)

subvention depuis 
2008  (2) fctva (3) Coût

(1)- (2) –(3) coût moyen net annualisé

Theatre 1 364 533,15 € 11 040,98 € - € 1 353 492,17 € 45 116,41 € 
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Synthèse de l’évaluation des charges 

Solde net 2014 2015 2016 Moyenne

CHARGE  FONCTIONNEMENT -375 899,20 € -377 547,81 € -384 201,58 € -379 216,20 € 
CHARGE INVESTISSEMENT -45 116,41 € -45 116,41 € -45 116,41 € -45 116,41 € 
MONTANT DE LA CHARGE -421 015,61 € -422 664,22 € -429 317,99 € -424 332,60 € 

71

L’EPCI a rétrocédé le montant des charges figurant
dans la dernière colonne à la commune.
Ces charges viendraient en augmentation des AC de
l’EPCI à la commune.



COMPETENCE  GENDARMERIE 
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Explication sur cette compétence

Il convient de mentionner qu’il s’agit d’une compétence liée à des
remboursements d’un crédit bail.

Par conséquent, selon la procédure de droit commun, il s’agit de recettes
rétrocédées.

Dans les faits, l’exercice de cette compétence constituait bien une
charge. En effet, le crédit bail constitue bien une dépense pour la
commune dans les prochaines années.
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Evaluation des charges de fonctionnement

-

Synthèse

Charges

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

1 313 2 493 1 777 1 861 1 861

0 0 0 0 0

0 0 0 0

109 102 105 271 101 478 105 284 105 284

110 415 107 764 103 255 107 145 107 145

110 415 107 764 103 255 107 145

Recettes

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

170 601 170 601 170 601 170 601 170 601

170 601 170 601 170 601 170 601 170 601

170 601 170 601 170 601 170 601

Charges nettes

2014 2015 2016 Moyenne Contrôle

60 186 62 837 67 346 63 457 63 457

-60 186 -62 837 -67 346 -63 457

Solde net

Total

Charges

011 - Charges à caractère général

65 - Autres charges de gestion courante

Contrôle

TOTAL

Contrôle

Recettes

Autres

TOTAL

Contrôle

12 - Personnel 

Autres
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Evaluation du coût annualisé des dépenses 
d’équipements
– Le coût annualisé prend en compte le coût de la construction tel
que résultant du coût historique.

– Il prend en compte les recettes de subvention depuis 2008.

– LE FCTVA a été calculé en considérant que le bâtiment était
bénéficiaire au taux de 15,88% par rapport à son coût historique et
aux dépenses de renouvellement.

Nom du bien  
faisant l'objet 
d'un transfert 

Valeur historique (1) subvention depuis 2008  (2) fctva (3) Coût moyen
(1)-(2)-(3)

coût moyen 
net 

annualisé

Gendarmerie 74 119,75 € 1 000,00 € 11 770,22 € 61 349,53 € 2 044,98 € 
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Synthèse de l’évaluation des charges 

2014 2015 2016 Moyenne

60 186,19 €                              62 837,12 €                    67 346,23 €                                           63 456,51 €                                    
2 044,98 €                                2 044,98 €                      2 044,98 €                                             2 044,98 €                                       

58 141,21 €                              60 792,14 €                    65 301,25 €                                           61 411,53 €                                    

Solde net

RECETTE FONCTIONNEMENT
CHARGE INVESTISSEMENT
MONTANT DE LA RECETTE 
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L’EPCI a rétrocédé des recettes figurant dans la
dernière colonne à la commune.
Ces recettes viendraient en diminution des AC de
l’EPCI à la commune.



COMPETENCE  EQUIPEMENTS SPORTIFS
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Evaluation des charges de fonctionnement

-

Synthèse

Charges

2 014,00 2 015,00 2 016,00 Moyenne Contrôle

123 665,34 117 831,03 101 311,81 114 269 114 269

52 695,96 48 827,03 47 597,70 49 707 49 707

29 243,46 41 901,45 34 055,70 35 067

2 731,01 5 770,47 4 325,96 4 276 4 276

208 335,77 214 329,98 187 291,17 203 318,97 203 319

208 335,77 214 329,98 187 291,17 203 319

Recettes

2 014,00 2 015,00 2 016,00 Moyenne Contrôle

24 018,28 33 815,48 35 645,10 31 160 31 160

24 018,28 33 815,48 35 645,10 31 160 31 160

24 018,28 33 815,48 35 645,10 31 160

Charges nettes

2 014,00 2 015,00 2 016,00 Moyenne Contrôle

-184 317,49 -180 514,50 -151 646,07 -172 159 -172 159

Contrôle

011 - Charges à caractère général

65 - Autres charges de gestion courante

Solde net

Total

TOTAL

Contrôle

Recettes

Autres

TOTAL

12 - Personnel 

Autres

Charges
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Evaluation du coût annualisé des dépenses 
d’équipements
– Le coût annualisé prend en compte le coût de la construction tel
que résultant du coût historique;

– Il prend en compte les recettes de subvention depuis 2008.

– LE FCTVA a été calculé en considérant que le bâtiment était
bénéficiaire au taux de 15,,88% par rapport à son coût historique et
aux dépenses de renouvellement.

Nom du bien  faisant l'objet d'un 
transfert 

Valeur
historique (1)

subvention depuis 
2008  (2) fctva (3) coût moyen 

(1) – (2) – (3)
coût moyen net 

annualisé
Salle Drann 585 680,62 174 179,00 € 93 006,08 € 318 495,54 € 10 616,52 € 
Salle Chatenay 158 851,62 - € 25 225,64 € 133 625,98 € 4 454,20 € 
Salle Gouraud 275 740,51 - € 43 787,59 € 231 952,92 € 7 731,76 € 

Salle Petit Anjou 627 917,25 164 941,95 € 99 713,26 € 363 262,04 € 12 108,73 € 

Complexe sportif de Doué 442 150,46 197 257,50 € 70 213,49 € 174 679,47 € 5 822,65 € 

Terrains de sports st Georges 26 576,47 4 220,34 € 22 356,13 € 745,20 € 

Stade Verchers (dont terrain de basket) 254 240,97 59 615,00 € 40 373,47 € 154 252,50 € 5 141,75 € 
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Synthèse de l’évaluation des charges 

Solde net 2014 2015 2016 Moyenne

CHARGE  FONCTIONNEMENT -184 317,49 € -180 514,50 € -151 646,07 € -172 159,35 € 
CHARGE INVESTISSEMENT -46 620,82 € -46 620,82 € -46 620,82 € -46 620,82 € 
MONTANT DE LA CHARGE -230 938,31 € -227 135,32 € -198 266,89 € -218 780,17 € 

80

L’EPCI a rétrocédé le montant des charges figurant
dans la dernière colonne à la commune.
Ces charges viendraient en augmentation des AC de
l’EPCI à la commune.



COMPETENCE  COLLEGE LUCIEN MILLET
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Explication sur cette compétence

Il convient de mentionner qu’il s’agit d’une compétence liée à des
remboursements d’emprunt par d’autres collectivités locales.

Par conséquent, il s’agit de recettes rétrocédées selon la procédure de
droit commun. Dans les faits, l’évaluation constituait bien une charge.
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Evaluation des charges de fonctionnement

-

Synthèse

Charges

2014 2015 2016 Moyenne

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

73 149 155 126

73 149 155 126

73 149 155 126

Recettes

2014 2015 2016 Moyenne

62 006 47 546 29 966 46 506

62 006 47 546 29 966 46 506

62 006 47 546 29 966 46 506

Charges nettes

2014 2015 2016 Moyenne

61 933 47 397 29 811 46 380

-61 933 -47 397 -29 811 -46 380

12 - Personnel 

Autres

Solde net

Total

Charges

011 - Charges à caractère général

65 - Autres charges de gestion courante

Contrôle

TOTAL

Contrôle

Recettes

Autres

TOTAL

Contrôle
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L’EPCI a rétrocédé des recettes figurant dans la dernière colonne à la
commune.
Ces recettes viendraient en diminution des AC de l’EPCI à la
commune.



COMPETENCE PETITE ENFANCE 
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Evaluation des charges de fonctionnement

-

Synthèse

Charges

2 014 2 015 2 016 Moyenne

55 488,79 50 836,93 65 917,60 57 414

482 627,68 407 195,84 348 600,86 412 808

574 030,54 461 553,57 453 918,46 496 500,86

25 976 36 932 18 496 27 135

1 138 123 956 518 886 933 993 858

1 138 123 956 518 886 933 993 858

Recettes

2 014 2 015 2 016 Moyenne

426 003,57 318 948,30 288 755,20 344 569

426 003,57 318 948,30 288 755,20 344 569

426 004 318 948 288 755 344 569

Charges

011 - Charges à caractère général

65 - Autres charges de gestion courante

TOTAL

Contrôle

Recettes

Autres

TOTAL

Contrôle

12 - Personnel 

Autres
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Evaluation du coût annualisé des dépenses 
d’équipements
– Le coût annualisé prend en compte le coût de la construction tel
que résultant du coût historique. En l’absence de coût historique,
les dépenses de renouvellement depuis 2008 sont prises en compte.
– LE FCTVA a été calculé en considérant que le bâtiment était
bénéficiaire au taux de 15,88% par rapport à son coût historique ou
par rapport aux dépenses de renouvellement.

-

Nom du bien  faisant 
l'objet d'un transfert 

Valeur historique
(1)

Dépenses depuis 2008 
(2) subvention depuis 2008  (2) fctva (3) coût  moyen 

(1) –(2) – (3)
coût moyen net 

annualisé

Maison Chasles 88 937,59 € - € 14 123,29 € 74 814,30 € 2 493,81 € 
CLSH 369 018,98 € - € 58 600,21 € 310 418,77 € 10 347,29 € 
Centre social 101 768,19 € - € 16 160,79 € 85 607,40 € 2 853,58 € 
Batiment St Jean 94 788,97 € - € 15 052,49 € 79 736,48 € 2 657,88 € 
Smis 23 153,64 € - € 3 676,80 € 19 476,84 € 649,23 € 
CEL - € 3 947,89 € - € 626,92 € 3 320,97 € 110,70 € 
Maison de l'enfance 1 249 565,00 € - € 555 800,00 € 198 430,92 € 495 334,08 € 16 511,14 € 
Crèche familiale - € 2 707,23 € - € 429,91 € 2 277,32 € 75,91 € 
Halte garderie - € 5 132,39 € - € 815,02 € 4 317,37 € 143,91 € 
RAM - € 2 532,59 € - € 402,18 € 2 130,41 € 71,01 € 
Multi accueil - € 841,74 € 133,67 € 708,07 € 23,60 € 
Politique enfance 
jeunesse=espace enfance 
jeunesse

- € 85 826,08 € - € 13 629,18 € 72 196,90 € 2 406,56 € 

Action sociale et 
éducative - € 10 875,43 € 1 727,02 € 9 148,41 € 304,95 € 

Local routards 17 614,00 € 2 797,10 € 14 816,90 € 493,90 € 

ACTION 4 - € - € - € - € 

TOTAL 39 143,47 € 
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Synthèse de l’évaluation des charges 

Solde net 2014 2015 2016 Moyenne

CHARGE  FONCTIONNEMENT -712 119,20 € -637 569,94 € -598 177,69 € -649 288,94 € 

CHARGE INVESTISSEMENT -39 143,47 € -39 143,47 € -39 143,47 € -39 143,47 € 

MONTANT DE LA CHARGE -751 262,67 € -676 713,41 € -637 321,16 € -688 432,42 € 
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L’EPCI a rétrocédé le montant des charges figurant
dans la dernière colonne à la commune.
Ces charges viendraient en augmentation des AC de
l’EPCI à la commune.



COMPETENCE VOIRIE 
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La compétence voirie sur le territoire concerne uniquement
l’investissement pour la route d’accès au centre aquatique et à la
gendarmerie.

Cette compétence a été rétrocédée à la commune.

Nom du bien  faisant l'objet 
d'un transfert Valeur historique (1) subvention depuis 

2008  (2) fctva (3) Coût moyen
(1)+(2)-(3)-(4)

coût moyen net 
annualisé

voie accès gendarmerie 101 411,75 € - € 16 104,19 € 85 307,56 € 
2 843,59 € 

voie d'accès centre 
aquatique 416 326 - € 66 112,52 € 350 213,19 € 11 673,77 € 

TOTAL  14 517,36 € 
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L’EPCI a rétrocédé le montant des charges figurant 
dans la dernière colonne à la commune soit 14 517,6. 
Ces charges viendraient en augmentation  des AC de 
l’EPCI à la commune. 



COMPETENCE ENVIRONNEMENT / AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE 
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Explication sur cette compétence

Les charges correspondent :

Pour une part, aux actions pour suivre les occupations des sols. Cette
compétence qui était communautaire a été rétrocédée au 1er janvier 2017
à la commune de Douée en Anjou.

Pour une autre part, à la rétrocession de la cotisation au syndicat
concernant la gestion des cours d’eau transférée par l’État aux
collectivités. Alors que cette charge était intercommunale jusqu’au 1er

janvier 2017, la révision des schémas directeurs départementaux impose
aux communes de régler cette charge.
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Evaluation des charges de fonctionnement

-

Synthèse

Charges

2 014 2 015 2 016 Moyenne Contrôle

0,00 708,61 7 738,29 2 816 2 816

48 076,21 48 556,97 47 207,61 47 947 47 947

3 641,25 68 219,61 110 712,47 60 858

0,00 190,58 485,62 225 225

51 717 117 676 166 144 111 846 111 846

51 717,46 117 675,77 166 143,99 111 845,74

Recettes

2 014 2 015 2 016 Moyenne Contrôle

0 51 031 57 979 36 337 36 337

0 51 031 57 979 36 337 36 337

0,00 51 030,97 57 979,38 36 336,78

Charges nettes

2 014 2 015 2 016 Moyenne Contrôle

-51 717 -66 645 -108 165 -75 509 -75 509

51 717 66 645 108 165 75 509

Solde net

Total

Contrôle

TOTAL

Contrôle

Recettes

Autres

TOTAL

Contrôle

Charges

011 - Charges à caractère général

65 - Autres charges de gestion courante

12 - Personnel 

Autres
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Evaluation du coût annualisé des dépenses 
d’équipements
– Le coût annualisé prend en compte les dépenses de
renouvellement depuis 2008.

– LE FCTVA a été calculé en considérant que le bâtiment était
bénéficiaire au taux de 15,88% par rapport à son coût historique

-

Nom du bien  
faisant l'objet 
d'un transfert 

Dépenses depuis 2008
(1)

subvention 
depuis 2008

(2)
FCTVA

(3)
Coût Moyen
(1) – (2) –( 3)

coût moyen net 
annualisé

urbanisme 65 204,35 € 182,79 € 9 780,65 € 55 240,90 € 

1 841,36 € 
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Synthèse de l’évaluation des charges 

Solde net 2014 2015 2016 Moyenne

CHARGE  FONCTIONNEMENT -51 717,46 € -66 644,80 € -108 164,61 € -75 508,96 € 

CHARGE INVESTISSEMENT -1 841,36 € -1 841,36 € -1 841,36 € -1 841,36 € 

MONTANT DE LA CHARGE -53 558,82 € -68 486,16 € -110 005,97 € -77 350,32 € 
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L’EPCI a rétrocédé le montant des charges figurant
dans la dernière colonne à la commune.
Ces charges viendraient en augmentation des AC de
l’EPCI à la commune.



COMPETENCE SERVICE MUTUALISE 
ADMINISTRATION GENERALE
SERVICE TECHNIQUE
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Explication sur cette compétence

Les charges correspondent aux services mutualisés entre la commune et
l’intercommunalité.

Les charges liées aux personnels qui étaient intercommunales sont
devenues communales.

Il existe donc un transfert de charge qui doit être évalué dans le cadre de
la commission locale d’évaluation des charges.
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L’EPCI a rétrocédé le montant des charges figurant dans la dernière
colonne à la commune.
Ces charges viendraient en augmentation des AC de l’EPCI à la
commune.



Evaluation des charges de fonctionnement des 
services administratifs

-

Charges

2 014 2 015 2 016 Moyenne Contrôle

72 716,86 76 408,27 105 093,92 84 740 84 740

1 614,51 3 242,40 2 648,07 2 502 2 502

463 065,12 404 282,43 551 321,61 472 890

117 360,30 117 031,53 119 414,76 117 936 117 936

654 757 600 965 778 478 678 067 678 067

654 756,79 600 964,63 778 478,36 678 066,59

Recettes

2 014 2 015 2 016 Moyenne Contrôle

133 796,91 113 752,26 225 557,20 157 702 157 702

133 797 113 752 225 557 157 702 157 702

133 796,91 113 752,26 225 557,20 157 702,12

Charges nettes

2 014 2 015 2 016 Moyenne Contrôle

-520 960 -487 212 -552 921 -520 364 -520 364

520 960 487 212 552 921 520 364

Charges

011 - Charges à caractère général

65 - Autres charges de gestion courante

12 - Personnel 

Autres

Solde net

Total

Contrôle

TOTAL

Contrôle

Recettes

Autres

TOTAL

Contrôle
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Evaluation des charges de fonctionnement des 
services techniques

-

Synthèse

Charges

2 014 2 015 2 016 Moyenne Contrôle

13 749,58 26 359,61 26 627,19 22 245 22 245

0 0 0 0 0

376 661 367 570 416 337 386 856

2 939 2 858 1 688 2 495 2 495

393 349 396 787 444 652 411 596 411 596

393 349,43 396 786,99 444 651,91 411 596,11

Recettes

2 014 2 015 2 016 Moyenne Contrôle

104 142,22 111 864,39 85 729,07 100 579 100 579

104 142 111 864 85 729 100 579 100 579

104 142,22 111 864,39 85 729,07 100 578,56

Charges nettes

2 014 2 015 2 016 Moyenne Contrôle

-289 207 -284 923 -358 923 -311 018 -311 018

289 207 284 923 358 923 311 018

Autres

Charges

011 - Charges à caractère général

65 - Autres charges de gestion courante

TOTAL

Contrôle

Solde net

Total

Contrôle

12 - Personnel 

Autres

TOTAL

Contrôle

Recettes
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PARTIE 2 
CONCLUSION SUR LES REVISIONS DEROGATOIRES DES AC
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• La CLECT propose au conseil communautaire que les
attributions de compensation ne soient pas uniquement la
différence entre l’AC de l’année dernière et le montant des
évaluations des charges calculé par la CLECT.

• La CLECT recommande d’effectuer des révisions
dérogatoires. La nécessité de procéder à des révisions
dérogatoires a été explicitée dans certaines parties du
rapport.

• La CLECT propose que d’autres révisions dérogatoires
puissent intervenir.

• La CLECT souhaite prendre en compte la volonté des élus
de l’agglomération de garantir une neutralité fiscale pour
l’ensemble des contribuables. Par conséquent, il est
proposé de réviser les AC pour assurer une compensation
aux communes.
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